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JSR INVEST LOURON  
Société à responsabilité limitée au capital de 1.000.000 euros 

Siège social : 10 Chemin de Cazalis - 65510 Loudenvielle 

En cours d’immatriculation au RCS de Tarbes 

 

(ci-après la « Société ») 
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Le soussigné : 

 

 Monsieur Jean-Sébastien, Emmanuel, Sabin ROBERT, né le 24 mai 1986 à Lannemezan (65), 

de nationalité française, demeurant 10 chemin de Cazalis, 65510 Loudenvielle, célibataire non lié 

par un pacte civil de solidarité. 

 

a décidé d’instituer une société à responsabilité limitée conformément à l’article 1832 alinéa 2 du 

Code civil et a établi les statuts suivants : 

 

 

TITRE I 

FORME – OBJET – DENOMINATION SOCIALE 

SIEGE SOCIAL – DUREE – EXERCICE SOCIAL 
 

 

Article 1 – Forme sociale 

 

La Société est une société à responsabilité limitée régie par les dispositions législatives et réglementaires 

en vigueur ainsi que par les présents statuts. Elle existera entre les propriétaires des parts sociales 

existantes et de celles qui seraient créées ultérieurement. Elle fonctionne indifféremment sous la même 

forme avec un ou plusieurs Associés. 

 

 

Article 2 – Objet social 

 

La Société a pour objet, en France et à l'étranger : 

 

 l'acquisition, la souscription, la détention, la gestion et la cession, sous toute forme, de toutes 

actions, parts sociales et de toutes valeurs mobilières dans toutes sociétés ou entités juridiques, 

créées ou à créer, françaises ou étrangères pour son propre compte ; 

 

 l’animation et la coordination de ses filiales directes et indirectes, ainsi que la fourniture de 

prestations de service à ses filiales, dans les domaines notamment administratif, commercial, 

financier et marketing ; 
 

 l’octroi de cautions, avals et garanties afin de faciliter le financement de ses filiales ou de 

sociétés dans lesquelles la Société détient une participation ; 
 

 la fourniture de prestations de service à des sociétés dans lesquelles la Société détient ou pas 

une participation, dans les domaines notamment administratif, commercial, financier et 

marketing ; 

 

 et, généralement, toutes opérations mobilières ou immobilières, industrielles, commerciales ou 

financières se rattachant directement ou indirectement à cet objet ou à tous objets similaires ou 

connexes, ou pouvant être utiles à cet objet ou de nature à en faciliter la réalisation. 

 

 

Article 3 – Dénomination sociale 
 

La dénomination de la Société est :" JSR INVEST LOURON ". 

Tous actes et documents émanant de la Société et destinés aux tiers doivent indiquer la dénomination 

sociale, précédée ou suivie immédiatement des mots "Société à responsabilité limitée" ou des initiales 

"SARL" ainsi que de l’énonciation du montant du capital social, du lieu et du numéro d'immatriculation 

de la Société au Registre du Commerce et des Sociétés.  
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Article 4 – Siège social  

 

Le siège social de la Société est fixé : 10 Chemin de Cazalis - 65510 Loudenvielle. 

 

Il peut être transféré en tout autre endroit suivant décision de l’Associé unique ou décision collective 

des Associés. 

 

 

Article 5 – Durée 
 

La durée de la Société est fixée à quatre-vingt-dix-neuf (99) ans à compter de la date de son 

immatriculation au Registre du Commerce et des Sociétés, sauf dissolution anticipée ou prorogation 

résultant d'une décision de l’Associé unique ou d’une décision collective des Associés. 

 

 

TITRE II 

APPORTS - CAPITAL SOCIAL - PARTS SOCIALES - CESSION ET TRANSMISSION 
 

 

Article 6 – Apport 

 

Monsieur Jean-Sébastien ROBERT apporte à la Société, sous les garanties ordinaires et de droit, la 

pleine propriété des 25.450 actions qu’il détient dans le capital social de la société 2J INVEST 

LOURON, Société par actions simplifiée au capital de 510.000 euros dont le siège se situe Résidence 

Valnéa, 65240 Germ, immatriculée au Registre du commerce et des sociétés de Tarbes sous le numéro 

878.506.971, représentant 49,9% du capital société et des droits de vote de la société 2J INVEST 

LOURON. Cet apport est évalué à la somme d’un million (1.000.000) d’euros. 

 

En rémunération de l’apport présenté ci-avant, il est attribué Monsieur Jean-Sébastien ROBERT dix 

mille (10.000) parts sociales intégralement libérées de cent (100) euros de valeur nominale chacune. 

 

L’évaluation de l’apport ci-avant présenté a été effectuée au vu d’un rapport établi le 1er décembre 2024 

sous la responsabilité de Monsieur Maurice BIRADE, 7 Rue du Panorama – 64320 Bizanos, désigné en 

qualité de Commissaire aux apports par décision prise par l’associé fondateur en date du 19 novembre 

2024, conformément aux dispositions de l’article L. 223-9 du Code de commerce. 

 

 

Article 7 – Capital social 

 

Le capital social est fixé à la somme d’un million (1.000.000) d’euros. 

 

Il est divisé en dix mille (10.000) parts sociales d’un (1) euro de nominal chacune, numérotées de 1 à 

10.000, entièrement souscrites et intégralement libérées, et attribuées en totalité à Monsieur Jean-

Sébastien ROBERT, associé unique. 

 

Le capital social peut être augmenté ou réduit dans les conditions prévues par la loi, en vertu d'une 

décision de l'Associé Unique ou d'une décision collective extraordinaire des associés. Toutefois, aucune 

augmentation de capital en numéraire ne peut être réalisée tant que le capital n'est pas entièrement libéré. 

 

 

Article 8 – Droits et obligations attachés aux Parts sociales  

 

8.1 - Les parts sociales ne peuvent jamais être représentées par des titres négociables. La propriété des 

parts résulte seulement des présents statuts, des actes ultérieurs qui pourraient modifier le capital social 

et des cessions et attributions qui seraient régulièrement réalisées.  
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8.2 - Chaque part donne droit dans les bénéfices, l'actif social et le boni de liquidation à une part 

proportionnelle à la quotité du capital qu'elle représente. 

 

Elle donne en outre le droit au vote et à la représentation dans les assemblées générales, ainsi que le 

droit d'être informé sur la marche de la Société et d'obtenir communication de certains documents 

sociaux aux époques et dans les conditions prévues par la loi et les statuts. 

 

Chaque fois qu'il sera nécessaire de posséder un certain nombre de parts pour exercer un droit 

quelconque, les propriétaires de parts sociales isolées ou en nombre inférieur à celui requis, ne pourront 

exercer ce droit qu’à la condition de faire leur affaire personnelle du groupement et, éventuellement, de 

l’achat ou de la vente de parts nécessaires. 

 

8.3 - Les droits et obligations attachés aux parts sociales les suivent dans quelque main qu'elles passent. 

La propriété d'une part emporte de plein droit adhésion aux statuts de la société et aux décisions 

régulièrement prises par les associés. 

 

8.4 - Les associés ne sont responsables du passif social qu'à concurrence de leurs apports. 

 

 

Article 9 – Indivisibilité des Parts sociales 

 

9.1 - Les parts sociales sont indivisibles à l’égard de la Société. Les copropriétaires indivis sont tenus 

de désigner l’un d’entre eux pour les représenter auprès de la Société ; à défaut d’entente, il appartient 

à l’indivisaire le plus diligent de faire désigner par voie de justice un mandataire chargé de les 

représenter. 

 

9.2 - Si une ou plusieurs parts sont grevées d’usufruit, le droit de vote appartient au nu-propriétaire pour 

toutes les décisions collectives à l’exception de la décision d’affectation du résultat de l’exercice qui 

appartient à l’usufruitier seul. 

 

 

Article 10 – Cession et transmission des Parts sociales 

 

10.1 - Toute cession de parts doit être constatée par un acte notarié ou sous seings privés. 

 

Pour être opposable à la Société, elle doit lui être signifiée par exploit d'huissier ou être acceptée par elle 

dans un acte notarié. La signification peut être remplacée par le dépôt d'un original de l'acte de cession 

au siège social contre remise par le gérant d'une attestation de ce dépôt. 

 

Elle n'est opposable aux tiers qu'après accomplissement de ces formalités et, en outre, après publication 

des statuts modifiés au Registre du commerce et des sociétés ; ce dépôt peut être effectué par voie 

électronique. 

 

10.2 - Les cessions ou transmissions, sous quelque forme que ce soit, des parts détenues par l’associé 

unique sont libres. 

 

10.3 - En cas de pluralité d’associés, toutes les cessions ou transmissions, sous quelque forme que ce 

soit, de parts, à titre onéreux ou gratuit, à l’exception des cessions entre associés, doivent être autorisées 

par une décision prise à la majorité en nombre des associés, représentant au moins la moitié des parts 

sociales, dans les conditions prévues par les dispositions législatives et réglementaires en vigueur. 
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TITRE III 

DIRECTION ET CONTROLE DE LA SOCIETE 
 

 

Article 11 –Gérance 
 

11.1 - Gérance 

 

11.1.1 - La Société est administrée par un ou plusieurs gérants, personnes physiques, associés ou non, 

avec ou sans limitation de la durée de leur mandat. 

 

Le ou les gérants sont désignés par l’associé unique ou, en cas de pluralité d’associés, par les associés 

représentant plus de la moitié des parts sociales. 

 

11.1.2 - Le ou les gérants peuvent recevoir une rémunération en compensation de la responsabilité et de 

la charge attachées à leurs fonctions dont les modalités de fixation et de règlement sont déterminées par 

une décision de l’associé unique ou une décision collective ordinaire des associés. 

 

Tout gérant a, par ailleurs, droit au remboursement de ses frais de déplacement et de représentation 

engagés dans l'intérêt de la Société, sur présentation de toutes pièces justificatives. Cette rémunération 

et ces frais sont comptabilisés en frais généraux de la société. 

 

11.1.3 - Les fonctions de gérant prennent fin soit par le décès, la démission ou la révocation. 

 

Le ou les gérants peuvent démissionner de leur mandat sous réserve de respecter un préavis de six (6) 

mois lequel pourra être réduit lors de la consultation de la collectivité des associés qui aura à statuer sur 

leur remplacement. 

 

La démission du gérant n'est recevable que si elle est adressée à l’associé unique ou, en cas de pluralité 

d’associés, à chacun des associés par lettre recommandée. Le gérant sera considéré comme 

démissionnaire à la date où il aura atteint l'âge de 70 ans révolus. 

 

11.1.4 - Le ou les gérants sont révocables à tout moment par l’associé unique ou, en cas de pluralité 

d'associés, par décision des associés représentant plus de la moitié des parts. 

 

La décision de révocation du gérant peut ne pas être motivée. 

 

11.1.5 - Les gérants sont responsables, individuellement ou solidairement selon les cas, envers la Société 

ou envers les tiers, soit des infractions aux dispositions législatives ou réglementaires applicables aux 

sociétés à responsabilité limitée, soit des violations des statuts, soit des fautes commises dans leur 

gestion. 

 

Si plusieurs gérants ont coopéré aux mêmes faits, le tribunal détermine la part contributive de chacun 

d'eux dans la réparation du dommage. Aucune décision de l'associé unique ou des associés ne peut avoir 

pour effet d'éteindre une action en responsabilité contre les gérants pour fautes commises dans 

l'accomplissement de leur mandat. 

 

11.2 - Pouvoirs de la gérance 
 

11.2.1 - Dans les rapports avec les tiers, le ou les gérants représentent la société et sont investis des 

pouvoirs les plus étendus pour agir en toute circonstance au nom de la société dans les limites de son 

objet social, et sous réserve des pouvoirs que la loi attribue expressément à l’associé unique ou aux 

associés. 
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La société est engagée même par les actes du gérant qui ne relèvent pas de l'objet social, à moins qu'elle 

ne prouve que le tiers savait que l'acte dépassait cet objet ou qu'il ne pouvait l'ignorer compte tenu des 

circonstances, la seule publication des statuts ne suffisant pas à constituer cette preuve. 

 

11.2.2 - Sur le plan interne, le ou les gérants peuvent faire tous actes de gestion dans l'intérêt de la 

Société. 

 

 

Article 12 – Commissaire aux comptes 

 

L’Associé unique ou la collectivité des Associés peut ou doit désigner, pour la durée, dans les conditions 

et avec la mission fixée par les dispositions législatives et réglementaires en vigueur, un ou plusieurs 

commissaires aux comptes titulaires et un ou plusieurs commissaires aux comptes suppléants.  

 

 

Article 13 – Conventions réglementées 

 

Les conventions qui interviennent directement ou par personne interposée entre la société et l'un de ses 

gérants ou associés sont soumises aux procédures d'approbation et de contrôle prévues par la loi.  

 

Ces dispositions s'étendent aux conventions passées avec une société dont un associé indéfiniment 

responsable, gérant, administrateur, directeur général, membre du directoire ou du conseil de 

surveillance, est simultanément gérant ou associé de la société à responsabilité limitée. 

 

Ces dispositions ne sont pas applicables aux conventions portant sur des opérations courantes et conclues 

à des conditions normales. 

 

S'il n'existe pas de Commissaire aux Comptes, les conventions conclues par le gérant non associé sont 

soumises à l'approbation préalable de l'associé unique ou de l'assemblée des associés. 

 

La procédure d'approbation et de contrôle prévue par la loi ne s'applique pas aux conventions conclues 

par l'associé unique, gérant ou non ; toutefois, le Commissaire aux Comptes ou à défaut le gérant non 

associé doivent établir un rapport spécial. Les conventions conclues par l'associé unique ou par le gérant 

non associé doivent être mentionnées dans le registre des décisions de l'associé unique. 

 

A peine de nullité du contrat, il est interdit aux gérants ou associés autres que les personnes morales de 

contracter sous quelque forme que ce soit, des emprunts auprès de la Société, de se faire consentir par 

elle un découvert, en compte courant ou autrement, ainsi que de faire cautionner ou avaliser par elle 

leurs engagements envers les tiers. Cette interdiction s'applique aux conjoint, ascendants et descendants 

des gérants ou associés ainsi qu'à toute personne interposée et aux représentants légaux des personnes 

morales associées. 

 

 

TITRE IV 
 

DECISIONS DES ASSOCIES OU DE L’ASSOCIE UNIQUE 
 

 

Article 14 – Décisions collectives des Associés 

 
14.1 - L'associé unique exerce les pouvoirs dévolus à l'assemblée des associés. Il ne peut déléguer ses 

pouvoirs. Ses décisions sont constatées par des procès-verbaux signés par lui et répertoriés dans un 

registre coté et paraphé comme les registres d'assemblées. 
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En cas de pluralité d'associés, les décisions collectives sont prises, au choix de la gérance, en assemblée 

ou par consultation écrite des associés. Elles peuvent aussi résulter du consentement de tous les associés 

exprimé dans un acte. 

 

Toutefois, la réunion d'une assemblée est obligatoire pour statuer sur l'approbation annuelle des comptes 

ou sur demande d'un ou plusieurs associés détenant la moitié des parts sociales ou détenant, s'ils 

représentent au moins le dixième des associés, le dixième des parts sociales. 

 

14.2 - Les Assemblées Générales sont convoquées et délibèrent dans les conditions et avec les effets 

fixés par les lois et règlements en vigueur. 

 

14.3 - En cas de consultation écrite, la gérance adresse à chaque associé, par lettre recommandée, le 

texte des résolutions proposées ainsi que les documents nécessaires à l'information des associés. Les 

associés disposent d'un délai de quinze jours à compter de la date de réception du projet de résolutions 

pour transmettre leur vote à la gérance par lettre recommandée. Tout associé n'ayant pas répondu dans 

le délai ci-dessus est considéré comme s'étant abstenu. 

 

14.4 - Chaque associé a le droit de participer aux décisions collectives et dispose d'un nombre de voix 

égal à celui des parts qu'il possède. Un associé peut se faire représenter par son conjoint à moins que la 

Société ne comprenne que les deux époux. Sauf si les associés sont au nombre de deux, un associé peut 

se faire représenter par un autre associé. 

 

 

TITRE V 

COMPTES ANNUELS – AFFECTATION ET REPARTITION DES BENEFICES – DIVIDENDES 
 

 

Article 15 – Exercice social 

 

L’année sociale commence le 1er novembre et finit le 31 octobre de chaque année. 

 

Par exception, le premier exercice commencera le jour de l'immatriculation de la Société au Registre du 

commerce et des sociétés et se terminera le 31 octobre 2025. 

 

 

Article 16 – Comptes annuels 

 

La Gérance tient une comptabilité régulière des opérations sociales, arrête les comptes annuels et, le cas 

échéant, les comptes consolidés, conformément aux lois et usages du commerce. 

 

Elle établit, le cas échéant, le rapport de gestion sur la situation de la société durant l'exercice écoulé, 

son évolution prévisible, les événements importants survenus entre la date de clôture de l'exercice et la 

date à laquelle il est établi, ses activités en matière de recherche et de développement. 

 

L’Associé unique ou la collectivité des Associés est appelé(e) à statuer sur les comptes de l'exercice 

écoulé, chaque année dans les six (6) mois de la clôture de l'exercice ou, en cas de prolongation, dans le 

délai fixé par décision de justice. L’Associé unique ou la collectivité des Associés prend sa décision 

dans les conditions prévues à l’Article 14. 

 

 

Article 17 – Affectation et répartition des résultats 

 

Le compte de résultat qui récapitule les produits et charges de l'exercice fait apparaître par différence, 

après déduction des amortissements et des provisions, le bénéfice ou la perte de l'exercice clos. 
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Sur ce bénéfice, diminué le cas échéant des pertes antérieures, il est d’abord prélevé : 

- 5% au moins pour constituer la réserve légale, ce prélèvement cesse d’être obligatoire lorsque le 

fonds de réserve légale aura atteint le dixième du capital social, mais reprendra son cours, si pour 

une cause quelconque, cette quotité n’est plus atteinte ; 

- toutes sommes à porter en réserves en application de la loi. 

 

Le solde augmenté du report à nouveau bénéficiaire constitue le bénéfice distribuable. 

 

Sur ce bénéfice, la collectivité des associés peut prélever toutes sommes qu'elle juge à propos d'affecter 

à la dotation de tous fonds de réserves facultatives, ordinaires ou extraordinaires, ou de reporter à 

nouveau. 

 

Le solde, s'il existe, est réparti par décision collective des associés proportionnellement au nombre 

d'Actions appartenant à chacun d'eux. 

 

En outre, la collectivité des associés peut, décider la mise en distribution de sommes prélevées sur les 

réserves dont la Société a la disposition, en indiquant expressément les postes de réserves sur lesquels 

les prélèvements sont effectués. Toutefois, les dividendes sont prélevés par priorité sur les bénéfices de 

l'exercice. 

 

Hors le cas de réduction du capital, aucune distribution ne peut être faite aux associés lorsque les 

capitaux propres sont ou deviendraient à la suite de celle-ci inférieurs au montant du capital augmenté 

des réserves que la loi ou les statuts ne permettent pas de distribuer. L'écart de réévaluation n'est pas 

distribuable. Il peut être incorporé en tout ou partie au capital. 

 

Les pertes, s'il en existe, sont après l'approbation des comptes par la collectivité des associés, reportées 

à nouveau, pour être imputées sur les bénéfices des exercices ultérieurs jusqu'à extinction. 

 

 

Article 18 – Paiement des dividendes - Acomptes 

 

Les modalités de mise en paiement des dividendes en numéraire sont fixées par l’Associé unique ou la 

collectivité des Associés ou, à défaut, par la Gérance. 

 

La mise en paiement des dividendes en numéraire doit avoir lieu dans un délai maximal de neuf (9) mois 

après la clôture de l'exercice, sauf prolongation de ce délai par autorisation de justice. Les dividendes 

des Parts Sociales sont payés sur présentation de l'attestation d'inscription en compte. Les dividendes 

non réclamés dans les cinq (5) ans de leur mise en paiement sont prescrits. 

 

Lorsqu'un bilan établi au cours ou à la fin de l'exercice et certifié par un commissaire aux comptes fait 

apparaître que la Société, depuis la clôture de l'exercice précédent, après constitution des amortissements 

et provisions nécessaires et déduction faite s'il y a lieu des pertes antérieures ainsi que des sommes à 

porter en réserve, en application de la loi ou des statuts, a réalisé un bénéfice, il peut être distribué sur 

décision de la Gérance des acomptes sur dividende avant l'approbation des comptes de l'exercice. Le 

montant de ces acomptes ne peut excéder le montant du bénéfice ainsi défini. 

 

 

Article 19 – Comptes courants 

 

Outre leurs apports, les Associés pourront verser ou laisser à disposition de la Société toutes sommes 

dont elle pourrait avoir besoin. Ces sommes sont inscrites au crédit d'un compte ouvert au nom de 

l'Associé. Le montant maximum desdites sommes, les conditions de leur remboursement, la fixation des 

intérêts sont fixés par accord entre la Gérance et les intéressés.  
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Les comptes courants ne doivent jamais être débiteurs et il est expressément convenu que les Associés 

ne pourront en demander le remboursement de tout ou partie qu’après avis donné par écrit à la Gérance 

un (1) mois à l’avance. 

 

 

TITRE VI 

PROROGATION – DISSOLUTION – LIQUIDATION – CONTESTATIONS 
 

 

Article 20 – Prorogation 

 

Conformément à l’article 1844-6 du Code de commerce, un (1) an au moins avant la date d’expiration 

de la Société, l’Associé unique ou la collectivité des Associés doit être réuni à l’effet de statuer sur la 

prorogation de la Société.  

 

A défaut, tout Associé peut demander au Président du Tribunal de Commerce du lieu du siège social 

statuant sur simple requête, la désignation d’un mandataire de justice chargé de consulter les Associés 

et d’obtenir une décision de leur part sur la prorogation éventuelle. Lorsque la consultation n'a pas eu 

lieu, le président du tribunal, statuant sur requête à la demande de tout associé dans l'année suivant la 

date d'expiration de la société, peut constater l'intention des associés de proroger la société et autoriser 

la consultation à titre de régularisation dans un délai de trois mois, le cas échéant en désignant un 

mandataire de justice chargé de la provoquer. Si la société est prorogée, les actes conformes à la loi et 

aux statuts antérieurs à la prorogation sont réputés réguliers et avoir été accomplis par la société ainsi 

prorogée. 

 

 

Article 21 – Capitaux propres inférieurs à la moitié du capital social 

 

Si, du fait de pertes constatées dans les documents comptables, les capitaux propres de la Société 

deviennent inférieurs à la moitié du capital social, la Gérance est tenue dans les quatre (4) mois qui 

suivent l’approbation des comptes ayant fait apparaître ces pertes, de consulter les associés à l’effet de 

décider s’il y a lieu à dissolution anticipée de la Société. 

 

Si la dissolution n'est pas prononcée, la société est tenue, au plus tard à la clôture du deuxième exercice 

suivant celui au cours duquel la constatation des pertes est intervenue, de reconstituer ses capitaux 

propres à concurrence d'une valeur au moins égale à la moitié du capital social ou de réduire son capital 

social du montant nécessaire pour que la valeur des capitaux propres soit au moins égale à la moitié de 

son montant. 

 

A défaut pour la Gérance de provoquer une décision, en l'absence de décision valable des Associés ou, 

à défaut de reconstitution des capitaux propres dans les conditions et délais évoqués au deuxième alinéa 

du présent article, tout intéressé peut introduire devant le Tribunal de Commerce une action en 

dissolution de la Société. 

 

 

Article 22 – Dissolution - Liquidation 

 

La Société est dissoute à l'arrivée du terme (à défaut de prorogation), en cas de réalisation ou d'extinction 

de son objet, par décision judiciaire pour justes motifs. La dissolution anticipée peut être décidée à tout 

moment par décision de l’Associé unique ou de la collectivité des Associés. La Société est en liquidation 

dès l'instant de sa dissolution pour quelque cause que ce soit. La personnalité morale de la Société 

subsiste, pour les besoins de la liquidation, jusqu'à la clôture de celle-ci. 
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La dissolution de la Société ne produit ses effets à l'égard des tiers qu'à compter de la date à laquelle elle 

est publiée au Registre du commerce et des sociétés. La mention « société en liquidation », ainsi que le 

nom du ou des liquidateurs doivent figurer sur tous les actes et documents émanant de la Société.  

 

Les fonctions de la gérance prennent fin par la dissolution de la Société. L’Associé unique ou la 

collectivité des Associés conserve ses pouvoirs et règle le mode de liquidation ; il/elle nomme un ou 

plusieurs liquidateurs, choisis parmi ou en dehors des Associés, et détermine leurs pouvoirs. 

 

La liquidation est effectuée dans les conditions et selon les modalités prévues par les dispositions légales 

et réglementaires en vigueur au moment de son ouverture. Après remboursement du montant des parts 

sociales, le boni de liquidation est attribué à l'associé ou, en cas de pluralité d'associés, est réparti entre 

les associés, au prorata du nombre de parts appartenant à chacun d'eux. 

 

Si la Société ne comprend qu'un seul Associé personne morale, la dissolution pour quelque cause que 

ce soit, entraîne la transmission universelle du patrimoine à l'Associé unique personne morale, sans qu'il 

y ait lieu à liquidation, conformément aux dispositions de l’article 1844-5 du Code civil. 

 

 

Article 23 – Contestations 

 

Toutes les contestations qui, pendant la durée de la Société ou lors de sa liquidation, s’élèveraient entre 

la Société et les Associés, seront réglées de manière amiable entre les Parties, selon les principes de 

bonne foi et de recherche d’efficacité des statuts adoptés. Tout litige qui ne pourra être ainsi solutionné 

sera soumis à la juridiction des tribunaux compétents par application de la loi. 

 
 

TITRE VII 

DISPOSITIONS DIVERSES 
 

 

Article 24 – Nomination du premier Gérant 

 

Monsieur Jean-Sébastien ROBERT, associé unique déclare qu’il assurera, sans limitation de durée, les 

fonctions de Gérant de la Société.  

 

Il déclare n’être atteint d'aucune incompatibilité ni d'aucune interdiction susceptibles d'empêcher sa 

nomination et l'exercice de ses fonctions. 

 

 

Article 25 – Option pour l’impôt sur les sociétés 

 

Conformément aux dispositions de l'article 206, 3 du Code général des impôts, l'Associé Unique déclare 

opter pour l'impôt sur les sociétés. 

 

Il reconnaît être informé des dispositions de l'alinéa 3 du 1 de l'article 239 du Code général des impôts 

aux termes desquelles la Société qui désire renoncer à son option pour le régime des sociétés de capitaux 

notifie son choix à l'administration avant la fin du mois précédant la date limite de versement du premier 

acompte d'impôt sur les sociétés de l'exercice au titre duquel s'applique la renonciation à l'option. En cas 

de renonciation à l'option, la Société ne peut plus opter à nouveau pour le régime des sociétés de 

capitaux. En l'absence de renonciation avant la fin du mois précédant la date limite de versement du 

premier acompte d'impôt sur les sociétés du cinquième exercice suivant celui au titre duquel l'option a 

été exercée, l'option devient irrévocable. 

 

Il est en outre précisé que les sociétés soumises à l'impôt sur les sociétés sont tenues de recourir aux 

téléprocédures fiscales, et ce quel que soit leur chiffre d'affaires.  
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Article 26 Immatriculation – Publicité - Pouvoirs 

 

La Société ne jouira de la personnalité morale qu'à compter du jour de son immatriculation au Registre 

du commerce et des sociétés. 

 

Monsieur Jean-Sébastien ROBERT, Associé Unique, est expressément habilité à accomplir les actes et 

à prendre tous engagements nécessaires à l’immatriculation de la Société. L'immatriculation de la 

Société au Registre du commerce et des sociétés emportera, de plein droit, reprise par elle desdits 

engagements. Les actes accomplis pour le compte de la Société pendant la période de formation et 

régulièrement repris par celle-ci seront rattachés au premier exercice social. 

 

Tous pouvoirs sont donnés à la Gérance pour procéder à toutes formalités en vue de l’immatriculation 

de la Société au Registre du commerce et des sociétés et à cet effet, signer tous actes et pièces, acquitter 

tous droits et frais, et plus généralement faire tout ce qui sera nécessaire afin de donner à la société 

présentement constituée son existence légale en accomplissant toutes formalités prescrites par la loi. 

 

 

Signé électroniquement le 2 décembre 2024, après lecture, par l’Associé unique, par le biais du service 

DocuSign conformément aux articles 1366 et suivants du Code civil.  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

JEAN-SÉBASTIEN ROBERT 
« Bon pour acceptation des fonctions de Gérant » 

 

  

Docusign Envelope ID: 9837F78C-E88C-420B-8EB2-F0DC06AC4593



12 

Statuts SARL(U) JSR INVEST LOURON  

ANNEXE 1 – TRAITE D’APPORT DE TITRES 
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ANNEXE 2 – RAPPORT DU COMMISSAIRE AUX APPORTS 
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ANNEXE 3 – ÉTAT DES ACTES ACCOMPLIS POUR LE COMPTE 

DE LA SOCIÉTÉ EN FORMATION AVANT LA SIGNATURE DES STATUTS 

 

 

 

 

 
-  Signature d’une lettre de mission  

-  Désignation du Commissaire aux Apports 

- Signature du traité d’apport 

- Relations avec les banques en vue de la souscription d’emprunt(s) 

 

Conformément aux dispositions de l'article R. 210-5 du Code de commerce, cet état sera annexé aux 

statuts, dont la signature emportera reprise des engagements par la Société dès que celle-ci aura été 

immatriculée au Registre du commerce et des sociétés. 
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